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TITRE

Rédiger ainsi le titre de la proposition de loi : 

« Proposition de loi visant à enfoncer la France dans le déni écologique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP entend dénoncer le véritable objet de cette proposition de 
loi, soit enfoncer davantage notre pays dans le déni climatique.

Le 27 février dernier, le tribunal administratif de Toulouse a annulé l’arrêté du 1er mars 2023 par 
lequel le préfet de la région Occitanie, le préfet de la Haute-Garonne et le préfet du Tarn, ont 
autorisé la société concessionnaire à réaliser les travaux de construction de la liaison autoroutière de 
Verfeil à Castres, dite « A 69 ».

Le juge administratif a été clair : il n’y a pas de raison impérative d’intérêt public majeur ("RIIPM", 
une des trois conditions cumulatives permettant de déroger aux règles de protection des espèces et 
habitats protégés) justifiant les destructions prévues par ce projet. Il n'y a pas lieu de détruire des 
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centaines d’hectares de terres agricoles, d’espaces naturels, de zones humides et détruire 162 
espèces protégées pour « gagner » quelques minutes de trajet.

Cette décision est une grande victoire en ce qu'elle permet de questionner plus largement le 
caractère anachronique des projets autoroutiers, à l'heure où la biodiversité s'effondre. Ces projets 
conduisent à un effondrement du vivant et notamment à une artificialisation des sols et des terres 
agricoles importante, et majorent les effets du dérèglement climatique. Les projets routiers et 
autoroutiers menacent également la ressource en eau, tant du point de vue de sa qualité que de sa 
quantité. Le groupe LFI-NFP n'a eu de cesse de demander l'instauration d'un moratoire sur les 
projets routiers et autoroutiers et à appeler à une prise de conscience collective sur notre modèle 
économique, fondé sur l’exploitation de ressources limitées et sur la consommation d’espace.

La construction de l’autoroute A69 Toulouse – Castres est un exemple symptomatique. Ce projet 
prévoit la bétonnisation de près de 400 hectares de terres agricoles et d’espaces naturels, de 22,5 
hectares de zones humides, et de 13 hectares de bois, au mépris des bénéfices écologiques de ces 
arbres centenaires.

Pourtant, et alors que la cour administrative d’appel saisie d’un recours en appel formé par l’État et 
le département du Tarn, et d’une requête en sursis à exécution du jugement précité ne s'est pas 
encore prononcée, cette proposition de loi organise un véritable passage en force afin d'entériner le 
projet et lui délivrer arbitrairement la raison impérative d’intérêt public majeur.

Ce texte n'est donc pas seulement symptomatique du déni climatique dans lequel se vautre la 
Macronie depuis des années, inaction pour laquelle notre pays a été multicondamné ; il crée aussi 
un grave précédent pour notre Etat de droit, en bafouant le principe fondateur de séparation des 
pouvoirs législatif et judiciaire.


